
Comment intégrer la formation dans les objectifs individuels des
salariés ?

Réponse courte

L'intégration de la formation dans les objectifs individuels des salariés s'effectue principalement dans le cadre du

plan de formation de l'entreprise au Luxembourg. L'employeur peut légalement fixer des objectifs de formation

individualisés, sous réserve du respect du pouvoir de direction et de l'obligation de consultation de la délégation du

personnel. Ces objectifs doivent être mesurables, pertinents au poste et alignés sur les besoins stratégiques de

l'entreprise.

La loi modifiée du 22 juin 1999 et le règlement grand-ducal du 22 janvier 2009 prévoient que l'accès à la formation se

fait selon les conditions fixées par le plan de formation de l'entreprise, qui peut préciser les modalités pratiques

individuelles. Les plans individuels de développement des compétences constituent un outil formel pour

structurer ces objectifs de formation par salarié. L'entretien annuel d'évaluation constitue le moment privilégié pour

formaliser ces objectifs et suivre leur réalisation, créant un cadre structuré de développement professionnel.

Définition

Les objectifs individuels de formation désignent les buts spécifiques de développement des compétences fixés

pour chaque salarié dans le cadre de la politique de formation de l'entreprise. Ils se matérialisent par des actions

de formation précises, mesurables et limitées dans le temps, visant l'adaptation au poste, l'évolution

professionnelle ou l'acquisition de nouvelles compétences. Ces objectifs s'inscrivent dans une démarche de

gestion prévisionnelle des emplois et des compétences et constituent un levier de performance individuelle et

collective au service de la stratégie d'entreprise.

Questions fréquentes

Comment intégrer la formation dans les objectifs individuels des salariés au Luxembourg ?

Dans le cadre du plan de formation de l'entreprise. L'employeur peut fixer des objectifs individuels mesurables, pertinents au poste et
alignés sur la stratégie, sous réserve de consulter la délégation (art. L. 414-3). L'entretien annuel d'évaluation est le moment privilégié
pour formaliser ces objectifs.

Faut-il co-construire les objectifs avec le salarié ?

C'est recommandé. Co-construire garantit l'adhésion et optimise l'efficacité pédagogique. Les objectifs doivent être alignés sur la
stratégie d'entreprise tout en tenant compte des aspirations individuelles. La traçabilité documentaire de chaque objectif est essentielle
pour prévenir les contentieux.

L'employeur peut-il imposer une formation au salarié ?

Oui, dans le cadre de son pouvoir de direction, pour les formations nécessaires à l'exercice du poste. Les objectifs doivent respecter le
principe de proportionnalité et être justifiés par les besoins réels du poste ou l'évolution prévisible des métiers, sans modifier
substantiellement les conditions de travail.
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Quels critères pour fixer des objectifs SMART ?

Spécifiques, Mesurables, Atteignables, Réalistes et Temporellement définis. La formulation doit être claire et liée aux écarts de
compétences identifiés lors des entretiens annuels. Le plan individuel de développement (PID) formalise le parcours par salarié avec
modalités, échéances et critères de réussite.

Quels outils utiliser pour le suivi des objectifs ?

Entretiens individuels annuels pour identifier les besoins, plans individuels de développement (PID) pour formaliser les parcours, tableaux
de bord pour suivre les formations par salarié et service, et évaluations à chaud et à froid pour mesurer l'efficacité des formations suivies.

Qui paie les formations imposées ?

L'employeur. La participation financière aux formations obligatoires lui incombe : il doit assumer les coûts directs et maintenir la
rémunération pendant les heures de formation. Le règlement grand-ducal du 22 janvier 2009 précise ces conditions de prise en charge.

Conditions d’exercice

L'intégration de la formation dans les objectifs individuels repose sur plusieurs conditions juridiques au Luxembourg.

L'employeur dispose du pouvoir de direction pour définir les besoins de formation et peut imposer des formations

nécessaires à l'exercice du poste. Toutefois, le plan de formation doit être soumis pour avis à la délégation du

personnel avant sa mise en œuvre (article L.414-3 du Code du travail).

Les objectifs de formation individuels doivent respecter le principe de proportionnalité et être justifiés par les

besoins réels du poste ou l'évolution prévisible des métiers. L'employeur ne peut imposer des formations sans

rapport avec l'activité professionnelle ou modifier substantiellement les conditions de travail sans accord du salarié.

La participation financière aux formations obligatoires incombe à l'employeur, qui doit assumer les coûts directs et

maintenir la rémunération pendant les heures de formation.

Modalités pratiques

L'intégration de la formation dans les objectifs individuels suit un processus structuré en cinq étapes, appuyé sur des

outils de suivi dédiés.
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Étape / Outil Description

1 — Diagnostic des besoins
Identification des écarts de compétences par salarié lors des entretiens

annuels ou bilans de compétences

2 — Définition des objectifs
Formulation d'objectifs SMART (Spécifiques, Mesurables, Atteignables,

Réalistes, Temporellement définis)

3 — Intégration au plan de

formation
Inscription des objectifs individuels dans le plan global de l'entreprise

4 — Formalisation écrite Documentation des objectifs avec modalités, échéances et critères de réussite

5 — Suivi et évaluation Points d'étape réguliers et évaluation finale des acquis

Entretiens individuels annuels Identifier les besoins et faire le bilan

Plans individuels de

développement (PID)
Formaliser les parcours de formation par salarié

Tableaux de bord Suivi des formations par salarié et par service

Évaluations à chaud et à froid Mesurer l'efficacité des formations suivies

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de co-construire les objectifs avec le salarié pour garantir son adhésion et optimiser l'efficacité

pédagogique. Les objectifs doivent être alignés sur la stratégie d'entreprise tout en tenant compte des aspirations

professionnelles individuelles. Une communication transparente sur les critères de sélection et les opportunités de

formation favorise l'engagement des salariés.

La traçabilité documentaire est essentielle : chaque objectif de formation doit être formalisé avec les compétences

visées, les modalités pédagogiques, les délais et les critères d'évaluation. Il est recommandé de prévoir des

formations de substitution en cas d'indisponibilité des sessions prévues et d'adapter les objectifs aux contraintes

opérationnelles.

L'évaluation régulière du dispositif permet d'ajuster les objectifs et d'améliorer le processus. Un retour sur

investissement (ROI) des formations peut être calculé pour justifier les budgets alloués et optimiser les choix

pédagogiques futurs.
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Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 22 juin 1999
Régime d'aides à la formation professionnelle continue ; conditions de prise en

charge financière

Règlement grand-ducal du 22

janvier 2009 (modifié)

Conditions de prise en charge ; obligation de maintien de la rémunération

pendant les heures de formation sur temps de travail

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation obligatoire de la délégation du personnel sur le plan de formation

Conventions collectives

applicables

Peuvent préciser les modalités sectorielles d'accès à la formation et les droits

spécifiques des salariés

Les objectifs de formation individuels doivent être équilibrés entre besoins de l'entreprise et aspirations du salarié. Une approche

collaborative et transparente favorise l'adhésion et l'efficacité du dispositif de développement des compétences.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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